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Fertilité et PMA : 
nos gamètes pour quel usage ?
En France, l’Assistance Médicale à la Procréation (AMP) ouvre 
de nouvelles perspectives pour concrétiser un projet parental. 
Depuis la loi de bioéthique de 2021, ce parcours n’est plus 
réservé aux couples hétérosexuels : il est désormais accessible 
aux couples de femmes ainsi qu’aux femmes seules.
 
Mais connaissez-vous réellement les facteurs de risque de 
l’infertilité et les conditions d’accès à ces techniques ?
Saviez-vous qu’il est également possible de préserver votre 
fertilité ? Que ce soit pour des raisons médicales (traitement 
impactant la fertilité) ou pour des raisons personnelles 
(anticipation de l’horloge biologique), des solutions existent.
 
Enfin, pour beaucoup, le projet parental dépend de la 
générosité d’autrui. Le don de gamètes (ovocytes ou 
spermatozoïdes) est un acte altruiste essentiel. Vous 
souhaitez en savoir plus sur le parcours et les conditions de ce 
don particulier ? 

L’équipe d’AMP du CHRU de Tours vous invite à une rencontre 
pour éclairer toutes ces thématiques.
Cette table ronde réunira les médecins du CECOS-FIV du 
CHRU de Tours : Dr Cynthia FRAPSAUCE, Dr Claire PETIT, Dr Olivia 
GERVEREAU, Dr Marion CORNUAU, Dr Fabrice GUERIF.
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Retrouvez les vidéos des 
Jeudis de la santé sur la chaîne 
YouTube de la Ville de Tours !


